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Conseil communal du 31 janvier 2012 
 
Règlement complémentaire de circulation  

 Création de deux emplacements de stationnement supplémentaires à la rue de France. 

 Suppression d'un emplacement de stationnement pour personne handicapée à la rue de Ways à 
Genappe. Cet emplacement sera disponible pour tous conducteurs. 

 Autorisation de circuler pour les chevaux sur le pré-RAVEL sur son tronçon compris entre la rue 
de Thy et la rue de Charleroi pour une période indéfinie. 

 Suppression de deux emplacements de stationnement à la rue N. Lebrun à Genappe à la 
demande du TEC Brabant wallon. 

 Création d'un passage pour piétons à la Chaussée de Charleroi à Loupoigne. 
 
Accueil extrascolaire 

 Approbation de la Convention de collaboration relative à l’accueil extrascolaire avec l’I.S.B.W. 
(Intercommunale sociale du Brabant wallon) pour la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2012. 

 
Finances 

 Attribution d’une subvention supplémentaire de 1.515,00€  à l’association « APEC » pour la prise 
en charge des frais relatifs à l’organisation des manifestations d’inauguration des voiries du centre en 
juin dernier. 

 Avis favorable sur le compte 2010 de la Fabrique d’église de Genappe : Recettes : 27.429,61 € - 
Dépenses : 18.452,65 € - Boni : 8.976,96 €. 

 Prise d’acte de décisions de la tutelle sur les fabriques d’églises. 
 
Travaux 

 Approbation des conditions et du mode de passation d’un marché de travaux pour la démolition 
de l'immeuble sis rue Mintens, n°6 à 1470 Genappe -. Estimation de la dépense : 26.079,42  € TVAC 
21%. Subvention du Service Public de Wallonie : 75 % de la dépense. 

 Approbation d’un supplément d’honoraires de 34.488,62 € TVAC 21%.pour l’étude et la direction 
des travaux de Rénovation de la Salle G. Gossiaux à Bousval. 

 Passation d’un marché pour l’acquisition de fournitures de plomberie sur catalogue pour les 
années 2011 à 2014. 

 Approbation des conditions et du mode de passation d’un marché de services de consultance en 
matière de travaux publics pour les années 2012 à 2014. Estimation de la dépense :   37.510 € TVAC 
21%. 

 Approbation du projet, de l’estimation et du mode de passation d’un marché de services pour la 
réalisation de la mission de coordination de divers travaux en voirie et bâtiment pour les Années 2012 
à 2014. Estimation de la dépense: 37.510 EUR TVAC 21%.  

 Approbation de l’avenant au marché de services pour la réalisation d’emprises dans le cadre des 
travaux de voirie et d’égouttage des voiries suivantes : drèves Emmanuelle (partie), du Château de la 
Motte (partie), Marie-Henriette, des Châtaigniers, Dom Placide, Dame Berthe et du Chemin de la 
Longue Haie (partie) à Bousval.  Le devis estimatif de ce travail s’élève au montant maximal de 
15.000 EUR TVAC 21%. 
 
Développement durable  

 Prise d’acte du rapport d'activités et d’évaluation du Conseil Consultatif de Développement 
Durable (CCDD). 
 
Rénovation urbaine 

 Approbation de la Convention-Exécution 2011 E à conclure entre le Service Public de Wallonie et 
la Ville de Genappe. Cette Convention porte sur une subvention de 20.900 € octroyée en vue de 
réaliser la démolition du bien sis rue Jean Mintens 3 à Genappe. 

 
Patrimoine  

 Approbation de la convention de location à conclure entre la Scrl « Notre maison » et la Ville de 
Genappe, concernant la location par la Ville d’un bien sis à 1470 Genappe, rue Bataillon Carré 11/4 pour 
la création d’un espace de co-accueil.  

 Aliénation d’une parcelle de terrain et officialisation d’une servitude publique d’égouttage sur un 
terrain privé situé à Ways, avenue des Cottages. 
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Environnement  

 Adhésion à la charte des communes Maya pour la sauvegarde des abeilles. 

 Approbation du Projet, estimation, mode de passation du marché de travaux en vue de la 
réalisation de connexion de sentiers au pré-RAVEL dans le cadre du plan Pics verts. Deux connexions 
seront réalisées : entre le pré-RAVEL et le Chemin de la Tassenière et entre la rue du Château- le 
pré-RAVEL et l’Avenue des Combattants. Métré estimatif : 77.444,62€ TVAC.  


